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Mme Bauer-Lagier, conseillère aux Etats, de
Genève, ne sollicitera donc pas un renouvellement
de son mandat lors desprochaines électionsfédérales.

Motif: incompatibilité d'idées et d'humeur
avec le groupe libéral, et nommément MM. Coutau

(GÈ) et Bonnard (VD). Un environnement
étouffant.

Le conflit n'est pas de personnes seulement. Il
dépasse Tidiosyncrasie des antagonistes! Il est
révélateur d'une histoire, récente et à épisodes, de

l'engagement des femmes dans le parti libéral.

A l'origine et au moment des premiers scrutins
cantonaux sur le suffrage féminin, une hésitation,
perceptible chez plusieurs notables libéraux quant
au principe même du vote des femmes. Par exemple,

dans le canton de Vaud, divergeaient un Guisa

n, réticent, et un Jaccottet, engagé.
Une fois le droit de vote acquis, le parti libéral en

tira, électoralement, un avantage important.
Phénomène qui, localement, correspondait aux lois
vérifiées de la science politique. Partout, le

suffrage féminin a d'abordprovoqué une poussée de
la droite. L'explication en est simple: l'abstentionnisme

est en général beaucoup plus marqué dans
les milieux modestes que dans les milieux aisés; ce

phénomène sociologique est plus accentué encore
lorsqu 'il s'agit de la participation des femmes.

Le succès électoral exigeait donc un très large
recrutement. Comme tous les partis, le parti libéral
sollicita pour un engagement au niveau communal,
cantonal ou fédéral, des femmes sans expérience
politique. Quelques-unes acceptèrent, souvent
après l'hésitation avouée entre le socialisme et le
libéralisme (le centre radical, malgré ses efforts

d ouverture, ne pouvait que lentement atténuer la
mysoginie latente de beaucoup de ses membres).
Quoi qu'il en soit, les femmes apportèrent dans la
politique parlementaire une manière moins
politicienne, selon les uns, naïve, selon les autres.

Initialement, cet apport moins conformiste fut
bien toléré. Le courant général était au
réformisme. Les problèmes de l'environnement
commençaient à passer au premier plan, notamment
celui de l'aménagement du territoire. Sur ce
dernier thème, on observait, par exemple dans le canton

de Vaud, des majorités nouvelles où s'alliaient
la gauche, la majorité des paysans groupés dans le

PAI, quelques radicaux «urbains» et quelques
libéraux, dont la majorité des femmes députées.

Cette indépendance a cessé d'être bien tolérée avec
la fin de la croissance économique et aussi avec le

surgissement, au premier plan de l'actualité, du
nucléaire.

Le parti libéral, se reprofilant, a marqué plus
nettement son adhésion aux thèses des milieux
économiques dominants: économies à tous crins, limitation

de la politique sociale rebaptisée socialisation
à froid, large appui aux dépenses militaires et à
l'extension du nucléaire.

Les femmes, du moins celles qui étaient plus
intéressées par les problèmes sociaux ou écologiques,
se trouvaient prises à contre-pied. Les succès
électoraux du parti libéral rendaient d'ailleurs leur
apport électoral, puisé dans d'autres milieux,
moins indispensable; leurs vues particulières, leur
sensibilité écologique étaient de moins en moins
bien tolérées. Dans le canton de Vaud toujours,
Mme Narbel, en occupant la présidence du Grand
Conseil, a été placée, de la sorte, au-dessus de la
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